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ARTICLE UNIQUE

Après l’alinéa 13, insérer l’alinéa suivant :

« Considérant que le rapport présenté lors du Conseil de défense et de sécurité nationale 
du 21 mai 2025 reconnaît que le mouvement des Frères musulmans en France est groupusculaire et 
peu structuré, ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement le groupe la France insoumise entend ajouter un alinéa ainsi rédigé : 
"Considérant que le rapport présenté lors du Conseil de défense et de sécurité nationale du 21 mai 
2025 reconnaît que le mouvement des Frères musulmans en France est groupusculaire et peu 
structuré". 

Le 21 mai 2025, un rapport intitulé « Les Frères musulmans et islamisme politique en France » a été 
présenté en Conseil de défense et de sécurité nationale. Nombreux médias et responsables politiques 



ART. UNIQUE N° 1

2/2

ont multiplié articles et déclarations affirmant que ce rapport faisait état d’une menace pour la 
cohésion nationale avec le développement d’un islamisme par le bas, au niveau des associations et 
des municipalités, émanant des Frères musulmans. Ce rapport, aubaine pour la droite et l’extrême-
droite dans le pays, affirme par exemple qu’il existerait une mouvance secrète et organisée en 
France, en lien avec les Frères musulmans.

Or, en réalité, ce rapport est largement contradictoire. En effet, il suffit de lire quelques lignes du 
rapport pour constater que celui-ci reconnaît clairement que le mouvement des Frères musulmans 
est largement groupusculaire en France. Par ailleurs, il est conclu que cette mouvance est peu 
structurée.

Ce rapport est également très peu rigoureux dans son analyse puisqu’il évoque très peu les 
distinctions internes au frérisme et aux autres mouvements islamistes.

Comme le rappelle le chercheur CNRS Franck Frégosi : “il n’y a pas d’agenda caché pour instaurer 
un califat en Europe” à la lecture du rapport. Ainsi, le groupe LFI propose d’ajouter cet alinéa pour 
clarifier le fait que le rapport du 21 mai 2025 reconnaît que le mouvement des Frères musulmans en 
France est groupusculaire et peu structuré.


